
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

SANTE 

- Aucun médicament ne sera 

administré sans autorisation des 

parents et sans ordonnance.  

 

- Si température → maison 

 

- En cas de rendez-vous 

médical/sortie exceptionnelle → 

signer décharge. 

 

- Surveiller et traiter contre les 

poux. 

 

- Prévenir le chef d’établissement en 

cas de maladie contagieuse. 

REGLEMENT / SANCTION 

- Tout acte de violence verbale ou physique, refus de travail (répété), acte de vandalisme, 

attitude insolente ou vulgaire sera sanctionné afin de réparer son geste/attitude. 

o 3 avertissements = retenue un soir de 16h30 à 18h30 

o 3 retenues = renvoi de l’école pendant 2 jours 

o 3 renvois = renvoi définitif de l’école 

 

- Dégradations = réparation financière ou matérielle 

ABSENCE 

- Informer l’école dans la journée. 

- Justifier par écrit (sms/mail/mot) 

- Si absence prolongée → certificat médical 

 

- Sortie exceptionnelle → décharge à signer 

auprès de l’enseignante. 

         HORAIRES ECOLE (CLASSE 4,5 JOURS) 

 

- Matin : à partir de 8h30, entrée par la petite 

impasse depuis la place de la Halle (à côté du 

cabinet vétérinaire). 

Fermeture de la porte à 8h45. Pour les 

retardataires, ils seront autorisés à rentrer 

entre 10h00 et 10h30 à la porte principale 

marron. 

 

- Midi : sortie de tous les élèves à 11h45 jusqu’à 

12h55 (maximum) par l’impasse. Retour à 

partir de 13h15. 

 

- Soir :  

Sortie à 16h30 par l’impasse. A partir de 17h, 

merci de sonner à la porte principale marron. 

Seuls les parents de TPS et PS sont 

autorisés à rentrer dans l’école quand ils 

amènent leurs enfants s’il y a un adulte dans la 

cour de récréation. Bien évidemment si vous 

avez besoin de renseignement vous pouvez 

entrer aussi. 

 

Règlement intérieur 

Ecole Saint-Joseph 

« On ne peut pas éduquer sans amour et 

on ne peut pas éduquer sans référence à la 

Loi. »                       Paul MALARTRE 



 

 

 

  

 

 

  

GOUTER 

- Sur temps d’accueil jusqu’à 8h45 ou 

sur temps récréation mais équilibré et 

quantité raisonnable.  

RESPONSABILITE DES 

ENFANTS 

- Avoir une tenue correcte 

 

- Une tenue adaptée lors des jours d’EPS 

et classe à ciel ouvert. 

 

- Politesse et respect de chacun dans les 

différents lieux (classe, cours, cantine 

et sortie). 

 

- L’accès au classe est interdit en dehors 

des heures de cours sans autorisation. 

 

- Soin du matériel 

 

- MATERNELLES : Ne pas apporter 

d’objets de la maison (jouets…) 

 

- PRIMAIRES : Ne pas apporter d’objet 

de valeur/dangereux, ni de chewing-

gums. 

Les bonbons sont tolérés seulement aux 

anniversaires.  

RESPONSABILITE DES PARENTS 

- Inscription au groupe Whatsapp et prise 

de connaissance du cahier de liaison. 
 

- Suivre les devoirs du soir 
 

- Signer le livret scolaire et les 

cahiers/classeurs quand c’est indiqué 
 

- S’engager à donner les moyens à ses 

enfants de s’investir dans chaque 

apprentissage : la piscine, les sorties 

scolaires et le sport sont aussi 

importants ! 
 

- Marquer chaque affaire de l’enfant à 

son nom (matériel & vêtements) 
 

- Assister aux réunions de classe 
 

- Respecter les dates des vacances 
 

- Respecter la date de sortie et rentrée 

des vacances scolaires. 
 

- Informer l’enseignant en cas de 

problèmes, difficultés 
 

- Aucune intervention ne sera tolérée 

dans les conflits entre enfants.  

 

- Favoriser l’autonomie en laissant les 

enfants ranger leurs cartables. 

GARDERIE 

- Matin : ouverture dès 7h30 porte de 

l’impasse. 
 

- Soir : prise en charge dès 16h30 => la 

première demi-heure de garderie est 

gratuite. Possibilité de participer à des 

projets, ateliers ou aide aux devoirs jusqu’à 

18h30, excepté le vendredi 17h00. Attention 

le vendredi soir pas de départ avant 16h30 

afin de faciliter l’organisation des ateliers. 

 

 

Règlement intérieur 

Ecole Saint-Joseph 

 


